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Aucune variable de document fournie. 

 
 
Erreur ! Aucune variable de document fournie. 
 
 
La compétence intitulée « définition d'une politique culturelle métropolitaine » se 
décline selon les principes et les objectifs suivants :  
 
1. Les grands principes 

Afin d'apporter aux habitants des 92 communes la plus-value de la Métropole dans le 
domaine de la Culture, trois grands principes guident la politique culturelle 
métropolitaine : 

• La mise en réseau et la mutualisation des ressources culturelles et artistiques 
ainsi que des moyens à l’échelle métropolitaine et/ou par bassins de vie ; 

• La contribution à l'attractivité du territoire et à l'amélioration sensible de la 
qualité de vie ;  

• Le renforcement de l'identité métropolitaine. 
 
 
2. Les objectifs  

Les premiers objectifs opérationnels de cette politique culturelle à moyen terme sont 
: 

• Le développement et la mise en réseau de la lecture publique sur 
l'ensemble de la Métropole ;  

• L’intégration du numérique avec comme objectif de réduire la fracture 
numérique, en mettant au centre de cette action les 
médiathèques/bibliothèques et le développement des arts numériques ;  

• L’accessibilité à la Culture et la participation active de tous les publics et 
habitants du territoire métropolitain. 

• La valorisation des actions des communes et des territoires, des initiatives 
locales, des propositions métropolitaines et des potentialités culturelles et 
artistiques du territoire auprès des publics (habitants et touristes) ;  

• La transversalité de la culture dans les autres domaines d'intervention 
métropolitains (numérique, économie, rayonnement, attractivité, tourisme, 
environnement, etc.).  

 

3. Les équipements culturels 

La définition de l'intérêt métropolitain concourt de façon importante à la politique 
culturelle de la Métropole. Cette dernière déterminera par étapes les équipements 
qui seront déclarés d'intérêt métropolitain avec comme préalable l’étude d’impact 
budgétaire et financier ainsi que la prise en charge effective dans les états spéciaux 
des territoires.  
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Dans un souci constant de plus-value pour les habitants, la Métropole permettra des 
échanges de bonnes pratiques, des expériences de mutualisation et des 
coopérations renforcées entre les équipements du parc métropolitain dans le respect 
des objectifs définis ci-dessus. 

Ces axes de mise en réseau seront aussi partagés avec les équipements restés 
communaux dans la mesure de la volonté des communes de participer au réseau 
métropolitain. 

Suite à l’AMO « Schéma de Lecture publique métropolitain » et après concertation 
de la Conférence des maires, une délibération complémentaire d’application viendra 
préciser le contenu et l’ambition de la mise en réseau proposée dans le cadre de la 
réflexion engagée pour le développement de la lecture publique à l'échelle 
métropolitaine. 

Ces principes permettront de poursuivre notamment les activités de la Régie 
Culturelle Scènes et Cinés qui s’inscrit et fonctionne pleinement dans ce cadre de 
mutualisations et de mise en réseau de structures culturelles et artistiques.  

 

4. Les critères de soutien aux projets 

Au-delà des équipements culturels, il appartiendra à la Métropole, de soutenir des 
projets artistiques et culturels dans le cadre de partenariats guidés par les 
orientations culturelles métropolitaines. Ces projets, relevant précisément des 
domaines de la lecture publique, du spectacle vivant, des musiques ou des arts 
visuels/numériques, du débat d’idées, du livre et de l’édition, du cinéma et de 
l’audiovisuel, pourront être soutenus à partir des critères suivants (au moins deux de 
ces critères sont nécessaires pour solliciter un soutien métropolitain) :  

• Le périmètre d'intervention considérant l’implication de plusieurs communes 
de la Métropole (au minimum 5).  

• Les grands événements ou festivals affirmant une identité métropolitaine 
(programmations déconcentrées privilégiant un équilibre urbain/rural et leur 
circulation sur plusieurs territoires et bassins de vie à l’échelle de la 
Métropole Aix-Marseille Provence). 

• Le rayonnement à l'échelle régionale, nationale et/ou internationale, la 
dimension européenne et/ou méditerranéenne participant à la promotion 
culturelle et artistique du territoire de la Métropole Aix-Marseille Provence et 
de son institution. 

 
En outre, les projets culturels sollicitant une labellisation métropolitaine devront 
s’assurer en amont d’une collaboration avec les communes où ils se déroulent. Les 
communes concernées seront consultées sur ces soutiens afin d'être associées à la 
décision. 
 
Le soutien métropolitain sera basé sur une convention de partenariat intégrant les 
éléments d’évaluation à cout, moyen et long terme de l’initiative soutenue. 

La mise en œuvre de la politique culturelle métropolitaine s’effectue dans le cadre 
des objectifs et critères ainsi définis et dans la limite, pour les territoires, des actions 
qui étaient conduites par les ex-EPCI conformément à leurs délibérations.  
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En outre, les territoires n’intervenant pas précédemment dans ce domaine, pourront 
développer des actions culturelles de portée territoriale, s’ils le souhaitent dans le 
cadre de leur état spécial. 

En toute hypothèse, ces actions s’inscrivent dans le respect de la programmation et 
la stratégie budgétaire et financière de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

De plus, les dispositions prévues par la délibération du 30 juin 2016, relatives aux 
modalités d’attribution des subventions accordées aux associations, garantiront le 
suivi et la cohérence des subventions accordées. 
 
 


